Montréal, le 18 décembre 2003 

M. Gilles Taillon, président

Conseil du Patronat du Québec

2075, rue University, bureau 606

Montréal (Québec)

H3A 2L1

OBJET :
Prise de position publique du CPQ

Monsieur le Président,

Au nom de la présidente, la Régie accuse réception de la lettre du 8 décembre 2003 qui lui était adressée et par laquelle vous précisez la teneur de la position publique du CPQ concernant la demande d’augmentation des tarifs d’électricité par le distributeur Hydro-Québec.

A cet égard, la Régie vous invite à consulter les extraits ci-joints, des notes sténographiques de l’audience sur la demande tarifaire d’HQD
, extraits relatifs aux seules mentions portant sur la prise de position de votre organisme. Vous pourrez apprécier à leur lecture qu’aucun des propos soulevés n’est de nature à trahir ou fausser ce qui constitue, à la lumière même de votre lettre, la position de principe du CPQ.

Le second extrait
 vous indique enfin que, bien que connue, la position du CPQ ne fera pas partie de la preuve considérée aux fins de la décision et ce, pour des raisons procédurales.

Nous vous remercions d’avoir porté à notre attention les précisions dont vous faites état et nous vous prions d’agréer, monsieur le Président, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Anne Mailfait, avocate

Secrétaire adjoint de la Régie de l'énergie

AM/sp
Pièces jointes

� R-3492-2003


� Notes sténographiques, audience R-3492, 1er décembre 2003, volume 29, page 8






